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Procès-verbal 

de la réunion du Conseil d’établissement de l’école Lajoie 

Du mercredi 18 novembre 2015 à 18h30 
 

 

PRÉSENCES 

 

 

Qualité Nom Présent Absent 

Président Philippe Dalpé x  

Directrice de l’école Lucie Turcotte x  

Directrice Adjointe de l’école Michelle Paquet x  

Enseignants 

Stéphanie Presseau x  

Marie-Claude Chicoine x  

Marie-France Bertrand x  

Tamara Sztik x  

François Thivierge x  

 Émilie Decker x  

Membres parents 

Nathalie Rolland x  

Sarah Dorner x  

Yves Corriveau x  

Marcela Fajardo x  

Benoît Bouvier x  

Personnel de soutien Nicolas-Eric Marquis x  

Membre de la communauté et 

Commissaire 
   

 

La réunion commence à 18 h30. 

 

1. Période de questions du public 

 

Aucun membre du public étant présent et aucune question n’ayant été soumise, les membres sont prêts 

à passer au point suivant. 

 

  

2. Adoption de l’ordre du jour  

 

Les membres discutent du projet d’ordre du jour proposé. Après discussion, il est convenu à 

l’unanimité de l’ordre du jour suivant : 

 
1. Période de questions du public 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du mercredi 14 octobre 2015 (document joint) 

4. Nouvelles du service de garde 

4.1 Organisation effets personnels (interne/externe) 

5. Suivis au procès-verbal 
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6. Fondation 

7. Comité bibliothèque 

8. Reddition de compte 

9. École en forme et en santé 

10. Nouvelles de la direction   

a. Projet éducatif  

11. Varia 

a. Nouvelles du comité régional 

b. Coordonnées des membres du CE dans le journal de l’école, les afficher dans l’école, afficher sur 

Facebook 

 

3. Adoption du procès-verbal du mercredi 14 octobre 2015 

 

 Monsieur Dalpé présente les commentaires reçus de Madame Rolland sur le projet transmis aux 

membres du CE avant la réunion de ce soir. Madame Dorner souligne qu’en raison de son 

absence lors de la rencontre du 14 octobre, elle s’abstiendra de voter sur l’adoption du procès-

verbal proposé. Aucun autre commentaire n’étant fait, le procès-verbal tel que modifié par 

Madame Rolland est approuvé suivant la proposition de Monsieur Thivierge et secondée par 

Madame Presseau. 

 

. 

4. Nouvelles du service de garde 

 

 Monsieur Marquis est invité à présenter les derniers développements concernant le service de 

garde. Il souligne que la sortie à la ferme organisée lors d’une journée pédagogique a connu un 

franc succès. Une discussion suit sur les activités scolaires payantes et la capacité des familles à 

payer. La solution d’offrir une alternative intéressante à l’école est privilégiée. 

 

 Monsieur Marquis poursuit avec la problématique liée à l’organisation des effets personnels des 

écoliers présents au service de garde le matin.  Il est confirmé que l’équipe a été proactive et 

que des solutions ont été rapidement mises en place. Toutefois, l’entreposage des sacs d’école et 

boîtes à lunch dans la cour d’école avant le début des classes demeurent une préoccupation. Des 

solutions sont présentées et il est convenu que la direction et le service de garde poursuivront la 

réflexion afin de trouver une solution long terme.     

 

 Tous les suivis étant présentés, les membres poursuivent avec le prochain élément de l’ordre du 

jour. 

 

 

5. Suivis au procès-verbal   

 

 Les éléments en cours sont présentés et discutés, notamment : 

o le lancement du programme d’aide aux devoirs, les ressources ayant été trouvées ; 

o l’intérêt de différents intervenants pour la mise en place d’un comité vert. Madame 

Dorner se propose pour coordonner ce projet et il est convenu que Madame Turcotte la 

mettra en contact avec les personnes concernées. 
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 Tous les suivis étant présentés, les membres poursuivent avec le prochain élément de l’ordre du 

jour. 

 

 

6. La Fondation  

 

 Madame Paquet présente les activités réalisées par la Fondation, dont la soirée Halloween qui a 

permis d’amasser environ 2 500$, en plus des projets en développement.  

 

 

7. Comité bibliothèque 

 

 Mme Fajardo présente les activités organisées par le comité bibliothèques, particulièrement les 

« blitz » de réparation de livres. 

 

 

8. Reddition de comptes 

 

 Madame Turcotte distribue la documentation pertinente à la discussion et en présente son 

contenu. Il est noté un déficit de 14 700$,  lequel s’explique principalement par l’achat d’heures 

supplémentaires pour des services d’orthopédagogues et de techniciens en éducation 

spécialisée. La reprographie a également contribué à ce déficit et des mesures ont été mises en 

place pour mieux contrôler ce poste de dépenses.  Une discussion suit sur les coûts liés aux 

services de spécialistes. Madame Turcotte explique la politique de la Commission Scolaire sur 

les banques d’heures couvertes pour ces services et des besoins anticipés pour l’année scolaire 

2015-2016. Il appert que lors de l’année scolaire 2014-2015, des enfants avec suivis particuliers 

nécessitaient des services supplémentaires, ce qui n’avait pu être anticipé. Une discussion est 

tenue sur les diagnostiques de troubles d’apprentissage en milieu scolaire.  

 

 Les membres traitent ensuite de la capacité de l’École à couvrir ce déficit. Mme Turcotte note 

que cette situation financière n’est pas inhabituelle dans le mileu scolaire actuel et que l’École 

est tout de même en bonne posture en comparaison avec les autres établissements. 

 

 Sur proposition de Madame Decaire et secondée par Monsieur Corriveau, la reddition de 

comptes présentée par Madame Turcotte est approuvée sans modification. 

 

 

9. École en forme et en santé 

 

 Mme Turcotte présente l’initiative « École en forme et en santé ». Elle souligne qu’un projet 

doit être présenté afin de bénéficier d’une subvention au montant de 1 422$.  Par les années 

passées, le projet choisi était la participation au « Défi soccer ». L’École a toutefois noté que 

cette activité ne permettait pas de rejoindre tous les élèves et qu’elle mettait beaucoup 

l’emphase sur la compétition. Le personnel souhaite donc revoir le projet final qui serait mis en 

place mais entend tout de même maintenir la participation à l’initiative.  
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 Il est unanimement convenu de faire la demande de subvention et de sélectionner le meilleur 

projet pour rencontrer les objectifs de l’initiative tout en respectant les valeurs de l’École.  

 

10. Nouvelles de la direction  

a) Projet éducatif 

 

 Mme Turcotte présente le processus de révision d’un projet éducatif. Il est noté que la première 

rencontre avec les enseignants a été complétée et que des rencontres avec chacun des groupes 

d’intervenants concernés seront organisées afin d’assurer une bonne représentativité. Le CE 

sera tenu informé de l’évolution de ce dossier.  

 

11. Varia 

a) Comité régional 

 

 Aucun élément à mentionner, il est convenu de poursuivre avec l’item suivant de l’ordre du 

jour.  

 

b) Coordonnées des membres du CE dans le journal de l’école, les afficher dans 

l’école, afficher sur Facebook 

 

 Mme Fajardo propose aux membres parents de partager leurs coordonnées courriel aux parents 

de l’École afin de faciliter les communications. Une discussion suit et l’ensemble des membres 

parents accepte. Une photo de groupe des membres parents est alors prise et sera publiée par 

Mme Fajardo dans différents canaux de communications de l’École, dont la page Facebook des 

parents.  

 

c) Calendrier des réunions 

 

 Considérant le traitement de la reddition de compte complété et les points qui seraient à l’ordre 

du jour de la réunion prévue en décembre, les membres conviennent à l’unanimité qu’il n’y pas 

lieu de tenir une réunion en décembre. La prochaine réunion sera donc celle du 20 janvier 

prochain déjà prévue au calendrier des réunions. 

   

Tous les items ayant été couverts à la satisfaction des membres et aucun autre commentaire n’étant fait, 

il est convenu à l’unanimité de terminer la rencontre.  


